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Cette session est enregistrée !
Toutes les sessions de cette initiative de renforcement des capacités, y compris la présente
session, seront enregistrées à des fins d'archivage, d'assurance qualité et de formation. 
L'enregistrement comprendra l'enregistrement vidéo et audio des présentations, des 

démonstrations pratiques, des discussions et du chatbox, qui peut également inclure votre nom, 
des photos ou des vidéos.

Les enregistrements seront partagés avec tous les participants à la formation afin qu'ils puissent
y accéder ultérieurement et réviser tout ou partie des sessions si nécessaire. Ils seront
également partagés avec d'autres personnes ou groupes à des fins de formation et 

d'apprentissage.

Pour participer à cette formation, vous devez consentir à cet enregistrement. Vous avez
également la possibilité de vous inscrire en tant qu'invité anonyme et de ne pas allumer votre
vidéo pendant toute la formation. Toutefois, si vous souhaitez poursuivre l'apprentissage sans 
être enregistré, vous pourrez le faire ultérieurement en suivant les enregistrements à votre

propre rythme.



Rappel : Ferrero - Cadre programmatique SC -

Protection de l'enfance

RÉSULTATS ATTENDUS ACTIVITÉS PRINCIPALES CORE KPIs

Adoption et mise en

œuvre d'un système

fonctionnel de suivi et 

de remédiation du 

travail des enfants qui 

englobe les rôles et les 

responsabilités des 

principales parties 

prenantes aux niveaux

de l'entreprise, de la 

communauté et des 

institutions.

- Soutenir l'établissement et la mise en 

œuvre de CLMRS au niveau des coopératives, 

des communautés et des institutions ; (*) 

- Engager et former les parties prenantes 

clés sur les CLMRS (en accord avec l'ICI) ; (*)

- Niveau communautaire : Établir, consolider 

et renforcer les mécanismes officiels et 

communautaires de protection de l'enfance ;

- Au niveau de l'entreprise : Former, 

sensibiliser et engager les agents chargés du 

travail des enfants qui représentent les 

points focaux pour les coopératives et les 

autres acteurs économiques ;

- Niveau institutionnel : Créer / renforcer un 

observatoire sur le travail des enfants, y 

compris ses pires formes (par exemple 

SOSTECI dans CdI) et fournir les ressources 

nécessaires.

- # et % de coopératives ayant

un CLMRS en place 

- Nombre de cas identifiés et 

référés par le CPC, la GC et les 

coopératives, y compris les cas

de pires formes de travail des 

enfants, comme le travail forcé

et la traite. 



Rappel : Ferrero - Cadre programmatique SC -

Protection de l'enfance

RÉSULTATS ATTENDUS ACTIVITÉS PRINCIPALES ICP de base

Mise en place et 

renforcement d'un 

système intégré de 

gestion des cas

d'enfants pour 

réhabiliter et prévenir

efficacement le travail 

des enfants et d'autres

formes de violence et 

d'abus.

- Établir et renforcer les mécanismes et les 

plates-formes de protection de l'enfance 

dirigés par la communauté, y compris les 

capacités des prestataires de services ; (*)

- Prévenir, identifier, référer et fournir une 

assistance aux enfants et adolescents qui 

sont victimes/risqués par le travail des 

enfants et d'autres formes de violence et 

d'abus ; (*)

- Évaluer, profiler les ménages avec des 

enfants à risque de travail des enfants et 

mener des activités de sensibilisation de 

porte à porte ;

- Développer des sessions de formation à la 

parentalité positive pour les parents et les 

soignants ;

- Améliorer la participation, l'engagement et 

- Nombre de mécanismes de 

suivi et d'orientation des cas

de travail des enfants et 

d'autres formes de violence et 

d'abus établis/renforcés. 

- Nombre et pourcentage

d'enfants et d'adolescents

soumis au travail des enfants 

(y compris les cas de PFTE, tels

que le travail forcé et la traite) 

qui sont identifiés et 

bénéficient de services de 

gestion de cas. 

- Nombre de prestataires de 

services formels et informels

formés pour prévenir et 

répondre aux cas de violence 

et d'abus contre les enfants, y 



OBJECTIFS DE LA SESSION

Les objectifs primordiaux de cette session sont les suivants :

•

• Les participants comprennent l'approche de Save the Children en matière de 

gestion de cas. 

•



OBJECTIFS DE LA SESSION
À la fin de cette SESSION, vous aurez :

•

•

•



• Objectifs d'apprentissage clés

Durée 45 mins

Partie 1 : 

Définition et 

principes

directeurs de la 

Gestion des cas



COMMENT DÉFINISSONS-NOUS 
LE "SYSTÈME DE PROTECTION DE 

L'ENFANCE" ?

Un système de protection de l'enfance efficace 

et performant est un ensemble de composantes 

interdépendantes à différents niveaux de la 

société - tels que la communauté, le district et 

le niveau national - qui sont organisées autour 

de l'objectif commun de prévention, 

d'atténuation et de réponse à la maltraitance, à 

la négligence, à l'exploitation et à la violence 

affectant les enfants.



ATTITUDES ET 
PRATIQUES

CADRE JURIDIQUE, 
POLITIQUE ET 

RÉGLEMENTAIRE

UNE STRATÉGIE NATIONALE

SIGNIFICATIF  
COORDINATION  

Secteurs et acteurs du 
GOUVERNEMENT

RENFORCEMENT DE 
L'EFFECTIF DES 

SERVICES SOCIAUX

LA MOBILISATION DE 
RESSOURCES ADÉQUATES

SYSTÈMES DE COLLECTE 
DE DONNÉES

SERVICES LOCAUX 
DE PRÉVENTION ET 
D'INTERVENTION

LES HUIT 
COMPOSANTES 

D'UN SYSTÈME DE 
PROTECTION DE 

L'ENFANCE



Pourquoi avons-nous besoin de la gestion de cas ?

• DES MILLIONS D'ENFANTS DANS LE MONDE SONT CONFRONTÉS À LA 

VIOLENCE, AUX ABUS, À L'EXPLOITATION ET À LA NÉGLIGENCE.

• Les filles et les garçons qui ont subi des violences, notamment les victimes de la 

traite, les survivants d'abus sexuels, les enfants non accompagnés et séparés, les 

enfants en déplacement ou les enfants affectés par un travail nuisible ou dangereux

ont vécu des expériences dévastatrices.

• Une série de réponses est nécessaire pour les aider à se rétablir

• Cependant, trouver et s'orienter dans les services de soutien peut être complexe, 

déroutant et même déresponsabilisant. 

La gestion de cas répond aux besoins de chaque enfant et de sa 

famille de manière appropriée, systématique et opportune par le biais 

d'un soutien direct et de références.



✓

✓

✓

processus

✓

✓

✓

✓



•

•

•

•



Familles

ENFANT

Communautés

Travailleurs

sociaux

Superviseurs

Prestataires de 

services

Membres de la 

communauté

CBCPM

Travailleurs sociaux

expérimentés

Les soignants, 

les membres de la famille 

Travailleurs sociaux

Travailleurs para 

sociaux

CP, VSBG, santé, 

moyens de subsistance, 

etc.  



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•

•

•

✓

✓



L’approche ‘Steps to Protect’ 
de Save the Children est…



S'assurer que les enfants ayant besoin 

d'une gestion de cas sont identifiés et 

qu'un environnement protecteur est établi 

autour d'eux. 

Renforcer les capacités, les 

compétences et la confiance des 

travailleurs sociaux.

Renforcer la gestion des 

dossiers dans le cadre du 

système local et national de 

protection de l'enfance.



Le processus de gestion des cas : 6 étapes



Étape 1a - Identification

→

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓



Un travailleur social/travailleur de cas/travailleur para-social organise un entretien
initial avec l'enfant et les personnes qui s'en occupent afin de déterminer si l'enfant
répond aux critères d'éligibilité pour procéder à la gestion du cas.

Le dépistage initial comprend : 

✓ Introductions

✓ Etablir une relation de confiance

✓ Expliquer le but de l'entretien

✓ Demander le consentement éclairé et/ou la remontée éclairée

✓ Documenter les principales informations de base (

✓ Identifier les besoins immédiats et les risques pour la sécurité qui doivent être
référés et/ou traités de manière urgente → pour l'enfant et éventuellement
d'autres enfants de la famille qui peuvent connaître des risques similaires.

Étape 1b - Examen initial



Considérations clés

→

✓

✓

✓

✓

✓



L’evaluation de cas consiste en une évaluation systématique de la situation de 
l'enfant. 

Le travailleur social/travailleur de cas/travailleur para-social doit envisager :

• Risques immédiats pour la protection physique, la santé et la sécurité

• Facteurs de risque et de protection au niveau de l'enfant, de la famille et de 
la communauté

• Besoins en matière de protection de l'enfance

• Les besoins psychosociaux de l'enfant

• Outils d'évaluation pour documenter les informations recueillies au cours de 
l'évaluation.

Étape 2 - Évaluation



Étape 3 - Planification du cas

•

•

•

•

•

o

o

o

•



FORMULAIRE DE PLANIFICATION DE CAS MAHA
ACTIONS

Besoins (tous les besoins identifiés dans l'évaluation doivent

être identifiés dans le plan)
Action requise Par qui Par

quand

FAIRE FACE AUX RISQUES IMMÉDIATS
BESOINS DE SANTÉ

•

BESOINS EN MATIÈRE DE SÛRETÉ ET DE SÉCURITÉ

•

BESOINS EN MATIÈRE DE DOCUMENTATION ET DE 

PROTECTION JURIDIQUE

•

LES BESOINS EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L'ENFANCE

NIVEAU DE L'ENFANT
LES BESOINS EN MATIÈRE DE BIEN-ÊTRE ÉMOTIONNEL

•

DÉVELOPPEMENT PHYSIQUE ET BESOINS DE SANTÉ

•

BESOINS EN MATIÈRE D'ÉDUCATION ET DE FORMATION

•

BESOINS EN MATIÈRE DE RELATIONS SOCIALES

•

NIVEAU FAMILIAL
BESOINS EN MATIÈRE DE SOINS

•

BESOINS LIÉS À LA SITUATION FAMILIALE

•

NIVEAU COMMUNAUTAIRE



Étape 4 - Mise en œuvre

Le travailleur social/travailleur de cas/travailleur para-social travaille avec 
l'enfant, les personnes qui s'occupent de lui et d'autres acteurs (si
nécessaire/consenti) pour prendre des mesures afin de réaliser le plan d'action.

Soutien et services directs : 

• Fourni par l'assistant social : soutien psychosocial, visites régulières (à 
domicile), informations et conseils.

Référencement : 

• Large éventail de services et de soutien pour répondre aux besoins des 
enfants et des familles

• La confidentialité doit être respectée à tout moment

• Le travailleur social doit assurer le suivi des références

• Un formulaire de référence doit être utilisé et le dossier doit être mis à jour 
pour chaque référence effectuée.



Étape 4 Mise en œuvre
•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

••

•

•

•

•

•

•

•

•

•



Étape 5 - Examen du cas

Permet au travailleur social, à l'enfant et aux personnes qui s'en occupent de 
réfléchir à la mise en œuvre du plan d'action :

• Les objectifs sont-ils atteints ? 

• Le plan reste-t-il pertinent ? 

• Si non, comment l'ajuster ? 

L'enfant et ses responsables doivent avoir le temps de réfléchir à ce qu'ils
ressentent et s'ils sont satisfaits des progrès accomplis.

Les examens devraient inclure les personnes qui sont

en mesure de continuer à soutenir la réalisation des 
objectifs



Étape 6 - Fermature du dossier

• La fermature du dossier est le moment où le travail avec l'enfant et ses
soignants prend fin. 

• Les critères de fermature des dossiers doivent être fixés localement

• La majorité des dossiers sont clos lorsque les objectifs du plan d'action ont été
atteints et que l'enfant est à l'abri du danger. 

Les autres raisons pour lesquelles un dossier peut être fermé sont les suivantes : 

✓ L'enfant a été transféré vers un autre programme ou une autre agence.

✓ L'enfant et les personnes qui s'occupent de lui ne veulent plus de soutien et il 
n'y a pas de raison d'aller contre leur volonté.

✓ L'enfant est décédé

✓ L'enfant à atteint 18 ans



✓ Soyez attentif, réconfortant et soutenant. 

✓ Rassurer l'enfant

✓ Ne pas nuire : veillez à ne pas perturber davantage l'enfant.

✓ Dites aux enfants pourquoi vous leur parlez

✓ Parlez de manière à ce que les enfants comprennent

✓ Faites attention au "non-verbal".

✓ Aider les enfants à se sentir en sécurité

✓ Respecter leurs opinions, leurs croyances et leurs pensées

→ Voir le polycopié Principes de communication avec les enfants.

Meilleures pratiques pour communiquer avec les enfants



Objectifs d'apprentissage clés : 

Les participants comprennent des 

approches et des principes plus 

larges pour travailler avec les 

enfants, tels que la violence 

sexuelle et basée sur le genre, la 

Santé Mentale et Soutien

Psychosocial (SMSP/MHPSS), la 

prise en charge alternative. 

Durée 1 heure

Partie 2 : Autres 

approches liées à 

la gestion des cas



Objectifs d'apprentissage clés :

Les participants comprennent les 
concepts de base de la violence sexuelle
et basée sur le genre en relation avec la 
gestion des cas.

2.1 : Violence 

sexuelle et 

basée sur le 

genre



Normes essentielles de SC en matière d'égalité 
des sexes 

•

•



Sexe Genre



La violence basée sur le genre désigne tout 
acte perpétré contre la volonté d'une
personne et fondé sur des normes de genre 
et des relations de pouvoir inégales
(notamment en raison de l'âge ou de 
l'orientation sexuelle).

La violence sexuelle est une forme de 
violence basée sur le genre et comprend
l'exploitation et les abus sexuels. Elle désigne
tout acte, tentative ou menace de nature 
sexuelle qui entraîne, ou est susceptible 
d'entraîner, un préjudice physique, 
psychologique et émotionnel.  

La violence sexuelle et basée sur le genre 
touche aussi bien les filles que les garçons 
(et les personnes non binaires). 





6 principaux types de V(S)BG

• VIOL

• AGRESSION SEXUELLE

• AGRESSION PHYSIQUE

• MARIAGE FORCÉ

• LE REFUS DE RESSOURCES, D'OPPORTUNITÉS 

OU DE SERVICES.

• VIOLENCE PSYCHOLOGIQUE/ÉMOTIONNELLE



EN VOUS BASANT SUR LES SIX PRINCIPAUX TYPES DE VBG, 
POUVEZ-VOUS CLASSER LES INCIDENTS SUIVANTS : 

A. Une femme déclare avoir été battue par son mari parce qu’elle ne nettoyait
pas correctement la maison.

B. Un garçon rapporte que son oncle lui a touché les parties génitales.

C. Une femme déclare que son mari ne lui permet pas de sortir de la maison ou
de parler avec ses amies.

D. Une femme déclare qu'un groupe d'hommes l'a forcée à avoir des rapports 
sexuels alors qu'elle rentrait chez elle depuis la maison de sa sœur.

E. Une femme rapporte qu'en rentrant du travail, son mari a pris l'argent qu'elle
avait gagné.

F. Une jeune fille de 17 ans se marie avec un membre de sa famille sans son 
consentement. 



SERVICES ESSENTIELS DE GESTION DE CAS POUR LES SURVIVANTS

1. SOUTIEN PSYCHOSOCIAL

2. ORIENTATION VERS DES SERVICES MÉDICAUX

3. ASSISTANCE MATÉRIELLE

4. LIEU SUR/REFUGE



PRINCIPES GUIDE POUR TRAVAILLER AVEC LES 
SURVIVANT DE V(S)BG (SGBV) 

1. Assurer la sécurité physique du survivant

2. Garantir la confidentialité

3. Respecter les souhaits, les droits et la dignité du survivant et 
tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant lors de toute
décision concernant la ligne de conduite la plus appropriée.

4. Assurer la non-discrimination



Les participants comprennent
- l'importance de la prise en charge 
familiale et pourquoi la protection de la 
famille est fondamentale
- quelles autres options de prise en
charge seraient acceptables et pourquoi

2.2: Prise en

charge 

alternative

Objectifs d'apprentissage clés :



Importance de la famille 



Quelles sont les causes de la séparation des enfants 
de leur famille ?

Catastrophes naturel Troubles 
civils

Abandon

Séparation volontaire

Séparation forcée

18 March 2022





Comment éviter une séparation inutile

• Soutenir l'enregistrement des naissances

• Plaidoyer pour un meilleur accès aux services tels que l'école ou les soins de santé.

• Mener des campagnes de sensibilisation ciblant la stigmatisation et la discrimination, 
par exemple autour des questions de handicap ou de genre.

• Former les travailleurs sociaux sur la manière de mener la médiation familiale.

• Fournir des services aux familles vulnérables, comme des fonds de protection sociale
ou des transferts en espèces pour les familles économiquement vulnérables.

• Mener des campagnes de sensibilisation pour s'assurer que les acteurs de l'aide
humanitaire et du développement savent comment promouvoir l'unité familiale et 
prévenir la séparation, par exemple lors d'évacuations médicales ou de sécurité.

• Sensibiliser la police, les agents frontaliers et/ou les ambassades afin de prévenir les 
déplacements illégaux ou inappropriés d'enfants non accompagnés hors de la région
ou du pays.

• Demander une interdiction temporaire de toute nouvelle adoption internationale en
cas d'urgence afin de garantir d'abord le droit à l'éducation.



Qu'est-ce que la prise en
charge appropriée ?

•

•

•



Adapté

• Dans le respect des normes communautaires et ethniques

• Conformément à l'intérêt supérieur de l'enfant

Continu

• Stable

• Avec des soignants cohérents

Soins de qualité : 
Physique

• Une alimentation adéquate

• Un cadre de vie propre et sûr

• Un environnement qui offre une stimulation et des possibilités 
d'apprentissage et de développement intellectuel.

Des soins de 
qualité : Social 
et émotionnel

• Nourrir

• Amour

• Pièce jointe

• Sécurité et sûreté

• Orientation

• La fourniture d'une identité juridique, sociale et culturelle



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



La Convention sur les droits de l'enfant

• L'environnement familial dans une atmosphère de "bonheur, 
d'amour et de compréhension" est le meilleur pour l'enfant
(préambule). 

• Droit d'être élevé par ses parents si possible (article 7.1)

• Assistance aux parents/tuteurs légaux en matière d'éducation
et de soins (art. 18, 27, etc.)

• Retrait de la garde parentale si c'est dans l'intérêt supérieur de 
l'enfant et sous réserve d'un contrôle judiciaire (article 9.1).

• Responsabilité de l'État d'assurer une protection de 
remplacement aux enfants privés de leur milieu familial (article 
20)

• La prise en charge alternatives en milieu familial sont
préférables (article 20).

• Conditions de base pour la fourniture de prise en charge 
résidentielle (article 3.3)

• Examen périodique des placements (article 25)

18 March 2022



Lignes directrices des Nations Unies pour la protection 
de prise en charge et placement des enfants

Les principes clés sont les suivants :

• Chaque enfant a droit à un environnement sûr, protecteur et attentionné.

• L'enfant doit être maintenu aussi près que possible de sa communauté
d'origine.

• Le retrait de la famille doit être une mesure temporaire de dernier recours.

• La permanence doit être un objectif clé

• Dans la mesure du possible, les frères et sœurs doivent être gardés
ensemble. 

• Les enfants ont le droit de participer aux décisions qui les concernent.

• La pauvreté seule n'est pas une raison pour séparer un enfant de sa famille.

• La priorité accordée aux enfants de moins de trois ans dans le cadre d'une
prise en charge familiale

18 March 2022



Types de placements de prise en charge alternatives

18 March 2022



Points importants à retenir :

• La protection de remplacement doit être fondée sur l'intérêt supérieur de l'enfant.

• Une variété de placements alternatifs doit être disponible pour assurer le meilleur
placement possible.

• Donner la priorité à la prise en charge familiale, notamment pour les très jeunes
enfants (0-3 ans).

• Les enfants handicapés ont également droit à une prise en charge familiale !

• Dans la mesure du possible, les frères et sœurs ne doivent pas être séparés

• Établir des lignes directrices à suivre en cas de suspicion de maltraitance, 
d'exploitation ou de négligence d'un enfant par un responsable d'enfant.

• Fournir un soutien aux aidants sur leur propre stress et un accès aux services de 
base pour toute la famille.

• N'oubliez pas que l'intérim peut souvent devenir une solution à long terme. Faites
donc attention à ce que vous mettez en place et ayez une stratégie de sortie claire. 

• Le placement en institution est néfaste pour les enfants et ne devrait être utilisé
qu'en dernier recours et pour une durée limitée.

18 March 2022



Objectifs d'apprentissage clés :

Les participants comprennent 
l'approche globale de Save the 
Children en matière de SMSPS et 
certaines des interventions spécifiques 
que nous utilisons pour y faire face. 

2.3 : Santé 

mentale et 

soutien 

psychosocial



L'ampleur du problème
Le contexte de la SMSPS pour les enfants et les adolescents au niveau mondial

Dans le monde, 10 à 20 % 
des enfants et des 

adolescents souffrent de 
problèmes de santé mentale 

et de handicaps 
psychosociaux.

La moitié des problèmes de 
santé mentale apparaissent 
avant l'âge de 14 ans et les 
trois quarts au milieu de la 

vingtaine.



Comprendre la SMSPS

La santé mentale est un état de bien-être [psychologique], et pas seulement l'absence 
de troubles mentaux, dans lequel chaque individu réalise son potentiel, peut faire face 
aux tensions normales de la vie, peut travailler de manière productive et fructueuse, et 
est capable d'apporter une contribution à sa communauté. (OMS) 

Le terme psychosocial désigne l'interconnexion entre les processus psychologiques et 
sociaux et le fait que chacun interagit continuellement avec l'autre et l'influence. 
(Directives du CPI sur la SMSPS en situation d'urgence, 2007) 

La SMSPS désigne tout type de soutien qui protège ou favorise le bien-être psychosocial 
et prévient ou traite les troubles de la santé mentale. (Directives du CPI sur la SMSPS en 
situation d'urgence, 2007) 



Renforcement de la santé mentale, 

du bien-être psychosocial et de la 

résilience des enfants, des 

adolescents, de leurs familles et 

des personnes qui s'occupent

d'eux grâce à l'accès à des 

interventions de SMSPS de 

qualité, fondées sur des données

probantes et durables, et à la prise

en compte de la santé mentale et 

du bien-être psychosocial des 

enfants dans les initiatives 

sociales.



La pyramide d'intervention constitue la base d'une programmation SMSPS (MHPSS) de qualité. 



Intégration dans 
tous les secteurs
- intégration et 
coordination



SMSPS (MHPSS) estun élémentclédu travail de SC à travers...



SMSPS (MHPSS) estun élémentclédu travail de SC à travers...



SMSPS (MHPSS) estun élémentclédu travail de SC à travers...

•

•

•

•



Premier secours psychologique
(PSP/PFA)
Il vise à développer des aptitudes et 
des compétences qui aideront le 
personnel chargé de la protection de 
l'enfance à réduire la détresse
initiale des enfants qui ont
récemment été exposés à un 
événement traumatique....

3 principes clés : 

1. Écoutez 

2. Regardez 

3. Mettez en contacte 



•

•

•

•

•

•



Fournir un ensemble de 
compétences non intrusives de 
communication et d'actions
pouvant être utilisées par le 
personnel travaillant avec des 
survivants d'événements
pénibles. 

Développer des compétences pour 
apporter un réconfort physique et 
émotionnel en donnant l'exemple du 
calme et en permettant un format 
constructif par une écoute active qui 
permet aux survivants d'exprimer
leurs préoccupations et leurs besoins.

Aidez à mettre les survivants en contact 
avec une assistance pratique par le biais
de réseaux d'aiguillage et d'informations
sur les stratégies d'adaptation positives.





Apprentissage clé / Objectifs : 

Les participants réfléchissent et 
discutent de la manière dont les 
approches présentées dans la session 
d'aujourd'hui peuvent être utilisées pour 
aider un enfant qui travaille ou qui est 
dans une situation d'exploitation.

Partie 3 : 

Discussion en 

groupe 



Étude de cas

Kimi, 13 ans, est la seule fille de sa famille. Elle est l'aînée et a trois frères. Sa famille vit
dans un village. Ses parents n'ont pas d’education. L'agriculture est la source de revenus
de la famille.  La famille pratique la culture du cacao pour subvenir à sa vie quotidienne. 

Malheureusement, son père est un alcoolique et il dépense beaucoup d'argent pour sa 
dépendance. Par conséquent, il ne s'est pas occupé correctement de ses enfants. De plus, 
sa mère a des problèmes médicaux d'allergie et d'anomalie de la thyroïde pour lesquels
elle a besoin d'un traitement. En outre, elle ne peut pas accomplir les tâches ménagères. 

Les enfants âgés de la famille aident leurs parents dans l'agriculture. Quand les enfants 
sont libres, ils travaillent à l'extérieur pour gagner de l'argent afin de soutenir la famille. 
Kimi a été admise à l'école à l'âge de 6 ans, mais elle a maintenant abandonné l’école. En 
tant qu'élève, Kimi était une élève moyenne et les matières linguistiques étaient ses
préférées. Cependant, en raison de la situation familiale, elle a été contrainte
d'abandonner l'école. En tant que seule fille de la famille, elle doit faire des travaux
domestiques comme la cuisine, la lessive, etc. quand elle est à la maison. 



Questions d'orientation

- Comment aborderiez-vous ce cas en suivant

les étapes décrites aujourd'hui ?

- Quels sont les services d'intervention ou les 

actions de soutien les plus appropriés que 

vous mettriez en œuvre ?

(15 minutes)



Module 3 - Intégrer les mesures de protection dans votre travail

https://resourcecentre.savethechildren.net/document/international-guidelines-alternative-care-children-policy-brief/
https://resourcecentre.savethechildren.net/document/save-children-intercountry-adoption-policy-brief/
https://resourcecentre.savethechildren.net/document/module-1-why-steps-protect-important/
https://resourcecentre.savethechildren.net/document/module-2-how-steps-protect-works/
https://resourcecentre.savethechildren.net/document/module-3-integrating-steps-protect-your-work/


Formulaire de commentaires

Veuillez prendre le temps de nous faire part de vos 

commentaires en utilisant le formulaire accessible en 

cliquant sur le lien ci-dessous :

Protection de l'enfance (2) Formulaire de feedback de la 

session 15.03.2022 (Anglais) & 17.03.2022 (Français)

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=GT3vN1EWUkS3YdwkFL8EFqFFQkqgbz9NoMjwqULUJD1URE5TMkkxRElNQTlWVjU0SEs5MFdNVzVQOC4u


Contacts

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter :

Claire Milligan - Conseillère technique en protection de l'enfance, 

Save the Children UK 

Courriel : c.milligan@savethechildren.org.uk

Aimé Djené - Conseiller technique pour la protection de l'enfance, 

Save the Children Cote d’Ivoire 

Courriel : aimé.djene@savethechildren.org

mailto:c.milligan@savethechildren.org.uk
mailto:aimé.djene@savethechildren.org



